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INTRODUCTION

 Le Manuel  de préparat ion du Travai l  Personnel  de Fin d 'Études (TPFE) est  dest iné

aux étudiants en f in du cursus et  aux enseignants (encadrants ,  co-encadrants ,

représentants de l ’Administ rat ion,  etc. ) .  I l  a pour object i f  de présenter  la procédure

administ rat ive,  les modal i tés d 'encadrement et  d 'évaluat ion ains i  que les étapes

nécessaires menant à la soutenance f inale devant le jury .  I l  regroupe également les

informations ut i les à la rédact ion et  à la mise en forme du TPFE,  à l ’ intent ion des

étudiants.  

 Le Travai l  Personnel  de Fin d ’Etudes (TPFE) est  un module qui  const i tue l ’u l t ime

étape avant l ’obtent ion du diplôme d’Architecte DENA et l ’accès de l ’étudiant au

monde profess ionnel .  I l  est ,  en ce sens,  la concrét isat ion des compétences acquises

pendant les c inq années de formation passées à l ’ENAA.

 Le TPFE est  un t ravai l  de recherche qui  atteste de la capacité d’analyse et  de

synthèse de l ’étudiant en re lat ion avec une problématique architecturale,  urbaine,

qu’ i l  a chois i  de développer.  

 La démarche du TPFE exige de l ’étudiant de développer des capacités de

recherche,  d ’autonomie et  d ’adopter une posture profess ionnel le et  une r igueur

scient i f ique.

Ce travai l  doit  être perçu comme une vér i table product ion,  à la fois  profess ionnel le

et académique. A ce t i t re ,  le TPFE doit  être d’une qual i té i r réprochable pour mettre

en valeur  le t ravai l  effectué.

 I l  doit  permettre à l ’étudiant :

▪De concevoir  et  de mettre en prat ique une démarche de recherche ;

▪De constru i re une réf lex ion conceptuel le et  méthodologique ;

▪De produire un document r igoureux et  de qual i té.
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CHAPITRE I : 
OBJECTIF DU TPFE
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L ’object i f  pr incipal  du TPFE est  d ’évaluer l ’apt i tude de l ’étudiant à mener à bien une

réf lexion conceptuel le et  théor ique qui  se t raduira par une conception architecturale

et/ou urbaine.  I l  est ,  de ce fait ,  un t ravai l  qui  requiert  un apport  personnel  de l ’étudiant

et lu i  donne l ’occasion de travai l ler  sous la superv is ion d’un encadrant et  d ’un co-

encadrant.

 En sus de son encadrant et  co-encadrant ,  l ’étudiant peut consulter  des personnes

ressources (chercheurs et  prat ic iens)  de divers  hor izons,  partageant les mêmes

préoccupations,  et  ce dans le but d ’é largi r  ses v is ions ,  son champ d’act ion et

d’amél iorer  ses compétences.  Cette démarche se décl ine comme suit  :
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Ains i ,  le TPFE donne l ’occasion

à l ’étudiant de :

▪Travai l ler  indiv iduel lement ;

▪ Apprendre à exploiter  les

out i ls  et  les démarches

acquises le long du cursus et

les verser  dans un projet  af in de

le fai re about i r  ;

▪ Comprendre comment le

projet  évolue,  depuis  sa

défin i t ion jusqu’à son

about issement.
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CHAPITRE II : 
CRITERES GENERAUX DU
TPFE
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 L ’é laborat ion du TPFE exige de l ’étudiant le respect des démarches et

méthodologies de recherche suivantes :

▪ Ident i f ier  une problématique pert inente en fonct ion du sujet  abordé,  entreprendre

les recherches bibl iographiques y  afférentes et  recour i r  à des connaissances et  des

états de savoirs  actual isés et  adéquats ;

▪Effectuer des recherches inter  et  plur id iscipl inaires se rapportant aux quest ions et

aux thématiques soulevées ;

▪ Traiter  les quest ions annexes re levant des contextes sociaux,  démographiques,

économiques,  culturels ,  etc.  ;

▪ Défin i r  une approche méthodologique en mesure d’apporter  des réponses aux

quest ionnements soulevés ;

▪Développer un cheminement scient i f ique fondé sur  la cohérence,  la pert inence et

la l i s ib i l i té tant des analyses que des résultats ;

▪ Recour i r  aux out i ls  graphiques adéquats permettant une mei l leure représentat ion

et spat ial isat ion des informations et  des données et  une mei l leure i l lustrat ion de

l ’évolut ion du projet .
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CHAPITRE III : 
ETAPES DE DEROULEMENT
ET SOUTENANCE DU TPFE
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Afin que le déroulement du TPFE se fasse dans de mei l leures condit ions ,  i l  est

recommandé aux étudiants de suivre les étapes suivantes :

1 .Etape 1  :  Prérequis pour inscription au TPFE

 Seuls  les étudiants ayant réglé la total i té des f rais  d ’ inscr ipt ion à l ’ENAA et ayant

val idé tous les semestres et  stages (ouvr ier ,  agence d 'architecture pr ivée et

administ rat ion)  de leur  cursus sont admis à s ’ inscr i re en 6ème année (S1 1 )  pour

préparer et  soutenir  leur  TPFE en deux semestres.

2.Etape 2 :  Choix du sujet ,  inscription au TPFE et  validation par la commission

 

 L ’étudiant est  amené à :

▪S’ inscr i re à la phase 1  (S1 1 )  du TPFE auprès du serv ice de scolar i té ;

▪ Chois i r  le sujet  du TPFE :  L ’étudiant est  responsable du choix du sujet  de son

diplôme, qui  doit  s ’ inscr i re dans les champs discipl inaires de l ’une des Unités

d’Enseignement,  de Recherche et d ’Expert ise de l ’ENAA ;  rempl i r  le thème chois i  sur

le formulai re de demande d’ inscr ipt ion au TPFE et s igner ce dernier  ;

▪ Chois i r  un encadrant selon ses domaines de spécial isat ion et  un co-encadrant

(parmi les enseignants permanents de l ’ENAA selon la nature du sujet) ,  tout en

respectant le nombre l imité d’étudiants à encadrer/co encadrer déf in i  par

l ’administ rat ion,  ains i  que les membres du jury  en concertat ion avec l ’encadrant.  A

cette f in ,  les l i s tes f ixant les encadrants ,  les co- encadrants et  les membres du jury

sont dressées,  aff ichées par l ’administ rat ion et  t ransmises par mai l  à l ’ensemble des

étudiants ;
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ETAPES DE DEROULEMENT ET
SOUTENANCE DU TPFE
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▪ Renseigner le formulai re de demande d’ inscr ipt ion au TPFE (à ret i rer  auprès de

l ’Administ rat ion)  au début du semestre 1 1  (S1 1 )  et  le déposer dûment renseigné et

s igné ains i  que le Mémorandum de 5 à 8 pages incluant une page de bibl iographie

indicat ive.  Un avis  off ic ie l  inv i tant les étudiants à accompl i r  cette démarche

administ rat ive est  aff iché par l ’administ rat ion en début de chaque année

académique  ;

La Commiss ion des TPFE,  ou à défaut de cel le-ci ,  la commiss ion des affai res

pédagogiques et  de la formation cont inue,  en sus des miss ions qui  lu i  sont

attr ibuées,  approuve le sujet  de TPFE et le choix de l ’encadrant ,  le co-encadrant et

les membres du jury .  Dans le cas échéant ,  un délai  de 15 jours  maximum est  accordé

aux étudiants pour répondre aux observat ions de la commiss ion.

3.Etape 3 :  Réunions bimensuelles et  changement de sujet

▪ Des réunions bimensuel les doivent être tenues par l ’encadrant du projet  avec ses

encadrés / diplômables ;

▪ Tout changement de sujet  doit  être just i f ié par l ’étudiant et  approuvé par

l ’encadrant ,  la commiss ion TPFE,  à défaut de cel le-ci ,  par la commiss ion des affai res

pédagogiques et  de la formation cont inue,  moyennant une demande manuscr i te

adressée à la Directr ice dûment motivée et just i f iant le pourquoi  de ce changement.

Aucune demande de changement de sujet  ne pourra être t raitée au-delà d’un mois

après approbation d’un sujet .  Passé ce délai ,  l ’étudiant devra maintenir  le sujet

in i t ia lement approuvé.  

▪ I l  est  recommandé à l ’étudiant d ’établ i r  un calendr ier  avec l ’a ide de l ’encadrant

af in de respecter les délais  préconisés à chaque phase de l ’é laborat ion du TPFE.

▪ I l  est  impérat i f  de respecter les délais  et  planning déf in is  par l ’administ rat ion.
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4.Etape 4 :  Pré soutenance/ Pré jury

 L ’étudiant est  tenu de déposer à l ’administ rat ion son rapport  en format papier  en

nombre équivalent au nombre des membres de jury  af in de pouvoir  programmer sa

pré-soutenance selon le calendr ier  déf in i  par l ’administ rat ion.  Lors  de cette pré-

soutenance qui  aura l ieu au cours du mois de Févr ier  conformément au dit

calendr ier ,  l ’étudiant présente l ’avancement de son TPFE.  

 Le but de cette phase est  de permettre à l ’étudiant ,  à l ’encadrant ,  le co-encadrant ,

et  au pré-jury  d ’établ i r  un premier bi lan sur  le t ravai l  effectué et de recadrer ce

travai l ,  le  cas échéant.

Le rapport  de pré soutenance comprend :

▪Un plan de travai l  ;

▪Toute la part ie théor ique ;

▪Un descr ipt i f  du t ravai l  effectué et du t ravai l  qui  reste à fai re ;

▪L ’avancement du projet  architectural .

Au terme de cette phase,  une présentat ion orale rappelant le sujet  de recherche,  la

problématique,  les hypothèses,  etc.  aura l ieu sous une forme v isuel le de qual i té.  Le

pré-jury  formule ses observat ions et  ses or ientat ions pour f inal iser  le t ravai l  qui  sera

présenté lors  de la soutenance f inale.

 Ces observat ions sont consignées dans une f iche de pré-évaluat ion,  ment ionnant la

val idat ion de la phase ou semestre (S1 1 ) ,  dest inée à or ienter  l 'étudiant dans la

repr ise de son TPFE.       
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5.Etape 5 :  La soutenance f inale 

 La soutenance f inale est  l ’u l t ime étape avant l ’obtent ion du diplôme d’Architecte

DENA. Le jury  attend de l ’étudiant de montrer  une capacité à soutenir ,  à défendre

son projet ,  et  à conf i rmer la maîtr ise de son sujet .  L ’étudiant est  tenu de se

présenter  au jury  qui  aura l ieu au cours du mois de Juin conformément au calendr ier

communiqué par l ’administ rat ion et  présenter  le t ravai l  f inal  de son PFE.  L ’étudiant

est  appelé à :

▪ Soutenir  le TPFE lors  de la soutenance f inale.  I l  doit  introduire son sujet  de

manière synthét ique,  à développer une argumentat ion pour convaincre le jury  de la

pert inence de sa proposit ion,  à répondre aux quest ions du jury  et  à part ic iper à

l ’enr ichissement du débat sur  sa thématique ou son projet  ;

▪ L ’étudiant est  tenu de respecter les règles d ’éthique,  de déontologie et  de r igueur

scient i f ique.  I l  s 'engage à évi ter  toute plagiat.  Toute tentat ive de plagiat entrainera

des sanct ions.

▪ I l  est  de la responsabi l i té de l ’étudiant de s ’assurer  que tous les équipements

nécessaires à la project ion de la présentat ion sont disponibles le jour  de sa

soutenance.

6.Etape 6 :  Délibération

 À l ’ i ssue de la soutenance f inale,  le jury  dél ibère à huis  c los et  se prononce par la

décis ion selon les ment ions suivantes :

▪«  Non admis »  ;

▪«  Admis »  ;

▪«  sat isfaisante »  ;

▪«  Honorable »  ;

▪«  T rès Honorable » .
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 Les étudiants ajournés lors  des soutenances de ju in ,  seront convoqués pour

défendre leurs  projets  au mois d ’Octobre.

 Dans le cas où le TPFE est  accepté avec des réserves concernant uniquement la

forme,  un délai  est  accordé à l ’étudiant pour compléter  son t ravai l .  Le jury  ne se

réunira pas une deuxième fois .  L ’encadrant ou le prés ident du jury  doit  s ’assurer  de

la conformité du t ravai l  complémentaire remis par l ’étudiant ,  avec les remarques et

les recommandations du jury .

 En cas de non-soutenance en S11  et  S12,  un just i f icat i f  doit  être présenté par

l ’étudiant ,  et  soumis à la commiss ion du TPFE,  à défaut de cel le-ci ,  à la commiss ion

des affai res pédagogiques et  de la formation cont inue.

 Une dérogation quant aux délais  pourrait  être accordée,  sur  des motifs  impér ieux,  à

l ’étudiant sur  demande écr i te dûment motivée,  présentée au moins 1  mois  avant

l ’expirat ion du délai .  En cas de non-respect de la procédure,  l ’étudiant reçoit  un

avert issement écr i t  lu i  f ixant un nouveau délai .  Le non-respect de ce nouveau délai

inval idera systématiquement le semestre.

7.Etape 7 :  Dépôt du TPFE

 L ’étudiant doit  remettre à la bibl iothèque de l ’ENAA trois  copies de son t ravai l

rect i f ié selon les recommandations du jury ,  en vers ion papier  et  numérique (PDF).

 L ’encadrant ou le prés ident du jury  doit  s ’assurer  que toutes les remarques,  les

modif icat ions et  les correct ions recommandées par les membres du jury  ont été

pr ises en compte par l ’étudiant.  A défaut de ces correct ions,  le mémoire ne peut

être déposé à la bibl iothèque de l ’ENA d’Agadir .

 La remise f inale du diplôme est  condit ionnée par la présentat ion d’un just i f icat i f  de

dépôt.
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CHAPITRE IV : 
MISSIONS DE l’ENCADRANT,
CO-ENCADRANT, JURY,
ETUDIANT ET CALENDRIER DES
PRE-SOUTENANCES ET
SOUTENANCES
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MISSIONS DE L’ENCADRANT, CO-ENCADRANT,
JURY, ETUDIANT ET CALENDRIER DES PRE-
SOUTENANCES ET SOUTENANCES

A défaut de la commiss ion des TPFE,  la commiss ion des affai res pédagogiques et  de
la formation cont inue,  se réunit  au début de l ’année académique pour :
▪Se prononcer sur  le sujet  des TPFE en concertat ion avec l ’encadrant ;
▪Fixer  un calendr ier  des pér iodes de soutenance ;
▪ Intervenir  en cas de l i t ige entre l ’étudiant et  l ’encadrant ;
▪ Vérif ier  tout part icul ièrement,  dans le document soumis à l ’évaluat ion f inale,
l ’appl icat ion des pr incipes de protect ion des données et  de l ’éth ique ;
▪Prendre toutes les mesures ut i les en cas de problème.

1 .L ’encadrant :

 L ’encadrant doit  être architecte,  enseignant à l ’ENAA, au t i t re de l ’année
académique en cours.  I l  doit  être chois i  parmi les enseignants architectes f igurant
sur  la l i s te des encadrants envoyée par l ’administ rat ion aux étudiants.  Sur  le plan
pédagogique,  i l  est  tenu d’encadrer l ’étudiant en le mettant en condit ion réel le du
projet  :  les contraintes de temps,  les exigences de la gest ion du projet  et  les enjeux
urbanist iques et  architecturaux.  I l  in i t ie l ’étudiant à l ’exercice du métier
d’Architecte.  
 L ’encadrant est  faci l i tateur et  di recteur de mémoire qui  a pour miss ion pr incipale
d’encadrer l ’étudiant dans les tâches afférentes à la réal isat ion du TPFE.  I l  or iente,
consei l le ,  accompagne,  guide et évalue les t ravaux effectués.
 Ses autres miss ions sont les suivantes :

▪ Agir  en di recteur et  consei l ler  en or ientant l ’étudiant au mieux de ses capacités.
Cela permettra,  entre autres ,  de garant i r  la profess ionnal isat ion dans l ’exercice du
métier  et  ains i  fai re face aux condit ions et  contraintes du marché.
▪Déterminer la démarche à suivre en fonct ion du sujet  t rai té ou de la langue chois ie
et inv i ter  le ou les prof i ls  qu’ i l  jugera appropr iés ,  ceci  en concertat ion avec la
commiss ion du TPFE,  à défaut de cel le-ci ,  avec la commiss ion des affai res
pédagogiques et  de la formation cont inue.
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▪Garder l ’h istor ique de l ’évolut ion du t ravai l  de l ’étudiant.
▪Adresser en cas d’absence de l ’étudiant un écr i t  à la di rect ion.
▪L ’encadrant ne peut di r iger plus de deux TPFE par année.

2.Le Co-encadrant :

 Le Co-encadrement par les non-architectes,  enseignants permanents à l ’ENAA,
ayant un prof i l  de chercheur et  une expert ise approuvée dans certains domaines
précis  (Urbanisme,  Envi ronnement,  Ingénier ie ,  Sciences des matér iaux,  Hydrologie,
Économie,  Paysage,  Arts  plast iques,  Sciences Humaines l iées à l ’Architecture,  etc. ) ,
peut être sol l ic i té selon les problématiques et  les v isées prat iques du sujet  TPFE.  
 Au même t i t re que l ’encadrant ,  le co-encadrant est  invest i  des mêmes miss ions et
obl igat ions en coordinat ion avec l ’encadrant de l ’étudiant ,  ce dernier  reste le
premier responsable du bon déroulement du TPFE.  Le co-encadrant est  autor isé à
co-encadrer t ro is  TPFE par année.

3.L’étudiant :

▪ La re lat ion entre l ’étudiant et  l ’encadrant doit  reposer sur  un engagement mutuel
fondé sur  l ’ass iduité et  la r igueur.
▪ L ’étudiant est  responsable du choix du thème d’étude,  du projet  et  de sa
présentat ion.  
▪ Chaque étudiant se met en posit ion de profess ionnel  de la conception
architecturale et  urbaine t ravai l lant  sous la di rect ion d’un encadrant.
▪ I l  convient de préciser  que l ’étudiant est  tenu de déposer le mémoire du TPFE en
vers ion papier  et  en vers ion numérique à l ’administ rat ion pour vér i f icat ion ant i-
plagiat ,  obl igatoirement quinze jours  ( 15)  avant la date de la soutenance ;
▪ I l  est  de la responsabi l i té de l ’étudiant de s ’assurer  que tous les équipements
nécessaires à la project ion de la présentat ion sont disponibles le jour  de sa
soutenance.
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4.Le Jury :

 Le jury  est  conjointement proposé par l ’encadrant et  l ’étudiant.  I l s  peuvent fai re
appel  à un membre extér ieur ,  spécial iste ou témoignant d ’une expert ise/expér ience
dans la thématique traitée.  Le jury  proposé est  approuvé par la commiss ion du TPFE,
à défaut de cel le-ci ,  par la commiss ion des affai res pédagogiques et  de la
formation cont inue.
 Le jury  doit  être composé d’un minimum de quatre membres incluant l ’encadrant ,
dont au moins deux membres sont enseignants de l ’ENAA. 
 Ce Jury est  composé comme suit  :
▪L ’encadrant ;
▪Le Co-encadrant ;
▪Un architecte enseignant à l ’ENAA ;
▪Un architecte enseignant à l ’ENAA ou autre prof i l  su ivant le sujet  t rai té par le TPFE
(dans les domaines de l ’urbanisme,  de l ’envi ronnement,  de l ’ ingénier ie ,  des sciences
des matér iaux,  de l ’hydrologie,  de l ’économie,  des arts  plast iques,  des sciences
humaines l iées à l ’architecture,  etc)  ;
▪Un enseignant chercheur permanent à l ’ENAA ;
▪ Un membre extér ieur ,  qui  doit  être une personnal i té dont la compétence est
reconnue dans le domaine traité par l 'étudiant ou en rapport  avec le sujet  de
mémoire,  peut être inv i té au jury ,  just i f iant l ’exercice de cinq années minimum de
travai l  et  d ’expér iences conf i rmées en administ rat ion publ ique ou dans un secteur
d’act iv i té pr ivé.
▪ La prés idence du jury  doit  être assurée par un enseignant chercheur permanent à
l ’ENAA parmi les membres du jury .
▪ Le nombre maximal  de TPFE à suivre par chaque enseignant en qual i té de membre
de jury  est  de cinq (5)  par enseignant y  compris  l ’encadrement et  le co-encadrement
dans le cas échéant.

 Le jury  a pour miss ion de :
▪ Evaluer le t ravai l  du candidat ains i  que ses compétences et  s ’assure que les
observat ions soulevées lors  de la pré-soutenance ont été sat isfaites ;
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▪ Evaluer également les qual i tés de communicat ion du candidat et  sa maîtr ise du
projet  :  exposer c lai rement ses idées,  just i f ier  ses choix conceptuels ,  défendre
publ iquement son projet  et  répondre aux quest ions posées ;
▪ Etabl i r  un PV à la f in de la soutenance,  contres igné par les membres du jury  et
remis à l ’Administ rat ion.
▪Val ider le TPFE et préciser  la ment ion attr ibuée à l ’étudiant ;

5.Le Calendrier des pré-soutenances et  soutenances :

 L ’Ecole aff ichera un calendr ier  indiquant les répart i t ions ,  les sal les et  les membres
qui  ass isteront aux pré-soutenances et  aux soutenances (encadrant ,  co-encadrant et
membres du jury) .
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JURY, ETUDIANT ET CALENDRIER DES PRE-
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1 .Phase 1  du pré-jury :

 Le but de ce rapport  sur  la première phase du TPFE est  de permettre à l ’étudiant ,
l ’encadrant et  au pré-jury  d ’effectuer un premier bi lan sur  le t ravai l  effectué et ,  le
cas échéant ,  de recadrer ce t ravai l .
 Le rapport  de la première phase comprend :
a.Une table des matières ;
b.Une esquisse du projet  complet qui  reprend les or ientat ions pr incipales f igurant
dans la proposit ion du TPFE,  le cas échéant avec les modif icat ions intervenues ;
c.Une descr ipt ion du t ravai l  déjà réal isé,  avec :
-Un résumé des étapes de la recherche accompl ie ( récolte des données,  entret iens,
rédact ion,  etc. ) ,
-Des chapitres du mémoire déjà rédigés.

PRÉ-SOUTENANCE

DÉCISION DU
PRÉ-JURY

COMPTE-RENDU DE    
PRÉ-SOUTENANCE

Le pré-mémoire fait  l ’objet  d ’une pré-soutenance d’une
durée d’envi ron 60 minutes en présence du pré-jury .

Le pré-jury  donne son accord pour la poursuite ou non du
mémoire,  assort i  le cas échéant de condit ions.

Le rapporteur résume les conclus ions essent ie l les de la pré-
soutenance et les remet à l ’Administ rat ion le même jour
après la pré-soutenance.

2.  Phase 2 du jury:

Avant la soutenance :
 Au moins deux semaines avant la soutenance,  l ’étudiant dépose :

Un exemplaire du rapport  f inal  à déposer à l ’administ rat ion (Format papier) .
Des exemplaires du rapport  f inal  en format papier  à remettre à chaque membre
du jury .
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▪ Un exemplaire sous forme électronique :  ce dépôt est  effectué suivant les
modal i tés déf in ies par l ’ENA (c lé USB ou envoi  d ’un f ichier  par messager ie
électronique).  I l  convient de déposer tous les f ichiers  composant le mémoire :
f ichiers  de texte,  f ichiers  d ’ i l lustrat ions ( image,  v idéo,  son) ,  logicie ls  développés.  Les
éventuel les modif icat ions apportées au modèle de document doivent être indiquées.
L ’étudiant s ’engage sur  la conformité des vers ions électroniques et  des copies
papier ,  à charge pour l ’école de vér i f ier  la l i s ib i l i té des documents déposés ;
▪Le formulai re de dépôt de TPFE soutenance f inale.

Après la soutenance

 Au cas où,  lors  de la soutenance,  le jury  demande des correct ions,  l ’étudiant
dispose d’un délai  d ’un mois pour y  sat isfai re.  Le mémoire corr igé fait  l ’objet  d ’un
dépôt mixte dans les mêmes condit ions qu’avant la soutenance.

 Dépôt électronique :  comme dans le cas du dépôt mixte,  les correct ions demandées
par le jury  sont effectuées dans un délai  d ’un mois ,  entraînant un nouveau dépôt
électronique.

Document f inal  rel ié et  CD-Rom au centre de documentation

    Le document f inal  est  en carton r ig ide des deux côtés (ne pas ut i l i ser  de spi rale) ,
dos agrafé et  col lé par une bande de toi le (ou s imi la i re) .  Le t i t re doit  être indiqué
sur la couverture et  f igurer  sur  la première page. Le recto s imple faci l i te la
reprographie mais peut about i r  à un document volumineux.  Le choix est  donc laissé à
l ’appréciat ion de l ’ intéressé.
 En cas de document impr imé recto-verso,  i l  faut numéroter  les pages impaires sur  le
recto et  les pages paires sur  le verso.
 Le CD-Rom/ clé USB cont ient le mémoire ent ier  au format PDF et Word.

 Diffusion,  publication et  archivage

 Tout TPFE est  s ignalé dans le catalogue de la bibl iothèque de l ’ENAA et gagne,  en
outre,  à être recensé dans les bases bibl iographiques spécial isées faisant référence
dans la communauté scient i f ique correspondante.

DOCUMENTS A RESTITUER
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L ’ENAA ou d’autres opérateurs spécial isés peuvent produire et  commercial iser  des
subst i tuts  du TPFE (édit ion papier  ou électronique).  Cependant ,  la propr iété
intel lectuel le re lat ive aux t ravaux de TPFE appart ient à l ’étudiant et  n 'engage que
l ’auteur.
 Af in que le mémoire puisse être archivé,  consulté et  emprunté à la bibl iothèque de
l ’Ecole,  l ’étudiant cède à l ’Ecole ses droits  d ’auteur de façon non exclus ive.  Le
formulai re d ’autor isat ion de reproduire et  de diffuser  le TPFE est  déposé en même
temps que le document f inal  du TPFE.  

3.Les documents graphiques

 I l  s ’agit  de documents qui  rest i tuent les t ravaux effectués à représenter
convenablement sur  des rendus format A0,  notamment à l ’a ide de CAO et incluant
impérat ivement des représentat ions avec des techniques convent ionnel les.  Ces
documents comportent :

▪ Un plan de s i tuat ion et  de masse présentant la local isat ion du projet  et  les
paramètres pert inents du s i te pour l ’é laborat ion du projet .
▪Une analyse architecturale et  urbaine à l ’échel le du projet  (aménagement urbain,
groupe de bât iments ,  l ’uni té,  le bât iment ,  une part ie d ’un bât iment ,  etc. ) .
▪ Un concept d’aménagement,  en démontrant la capacité de discerner les
pr incipaux problèmes à résoudre ains i  que les solut ions préconisées à t ravers des
cr i tères de conception et  des techniques.
▪ Un part i  architectural ,  en expl ic i tant ses facultés et  ses capacités créat ives ,
esthét iques et  innovantes,  a ins i  que les solut ions préconisées à t ravers des cr i tères
esthét iques,  techniques,  technologiques et  envi ronnementaux de conception.
▪ Un plan du projet  qui  montre notamment l ’occupation au sol  ains i  que les détai ls
des divers  composants de ce dernier ,  considérés ou conçus.
▪ Les plans,  coupes et  modèles 3D nécessaires pour représenter  la conception
architecturale,  accompagnés de détai ls  techniques pour une mise en œuvre.
▪Les  documents graphiques au stade de l ’APD (Avant-Projet  Détai l lé) .

DOCUMENTS A RESTITUER
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4.Les documents nécessaires à la présentation f inale

 Ces documents sont :
▪ Un exemplaire du rapport  f inal  à déposer à l ’administ rat ion en format papier  et
vers ion numérique.
▪Des copies du rapport  f inal  en nombre égal  à celu i  des membres du jury .
▪La présentat ion comprenant une copie sur  papier  et  une vers ion électronique ;
▪Les aff iches ( 1  copie papier  +  1  vers ion électronique) ;
▪La maquette (opt ionnel le et  dépendante du projet) .

5.Contenu et format du rapport  f inal

▪ Une couverture comportant le nom et le logo de l ’école,  le t i t re complet du
mémoire,  l ’année univers i tai re,  les nom et prénom de l ’encadrant ,  du co-encadrant ,
la date de soutenance,  les noms des membres du jury  et  le nom de
l ’étudiant/diplômable.
▪ Une page de garde qui  su i t  immédiatement la couverture,  la t radit ion la veut
blanche et sans aucune ment ion.
▪ Une page de t i t re comportant le nom et le logo de l ’école,  le t i t re complet du
mémoire,  l ’année univers i tai re,  les nom et prénom de l ’encadrant ,  et  du co-
encadrant ,  la date de soutenance,  les noms des membres du jury  et  le nom de
l ’étudiant/diplômable.  
▪Des dédicaces et  des épigraphes  la dédicace est  l ’hommage que l ’on fait  de son
œuvre à quelqu’un,  a lors  que l ’épigraphe est  une courte ci tat ion que l ’on place en
tête d’un mémoire ou d’un chapitre pour en indiquer l ’espr i t .
▪ Des remerciements publ iquement et  nommément des personnes qui  ont aidé,  de
près ou de lo in ,  à l ’é laborat ion du TPFE ;  c ’est  une reconnaissance publ ique
appréciée de l ’a ide apportée à son t ravai l .
▪Une table des matières complète et  paginée,  de préférence au début du mémoire
juste après la page de t i t re et  les remerciements.  La l i s te des documents placés en
annexe du mémoire est  donnée à la f in de la table des matières.  Cette table est
suiv ie de tables part icul ières (f igures,  i l lustrat ions,  s ig les et  abréviat ions,  etc. ) .

DOCUMENTS A RESTITUER
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▪ Une introduct ion comportant un texte qui  présente la problématique traitée et  la
déf in i t ion du sujet  dans son contexte,  art iculant la présentat ion avec les différentes
part ies du TPFE.
▪ Une méthodologie déf in issant les concepts ut i l i sés ,  précisant la qual i té de la
démarche et fournissant des informations sur  le recours à des instruments et  des
méthodes (quest ionnaire,  mesure de terrain ,  etc. ) .  E l le donne également des
indicat ions sur  la pert inence de l ’ut i l i sat ion de ces out i ls  pour le sujet .
▪ Un index général  ou des index thématiques (de noms propres,  etc. )  peuvent être
élaborés.
▪Un résumé en tant que synthèse,  c lai r  et  de qual i té (envi ron 300 mots) ,  rédigé en 3
langues (arabe,  f rançais  et  anglais)  donné en quatr ième de couverture (dos du
document) .  Ce résumé est  dest iné à fai re ressort i r  les points  essent ie ls  du mémoire
et soul igner les é léments nouveaux et  les conclus ions,  de sorte que tout lecteur
puisse voi r  comment le mémoire est  constru i t ,  comment le sujet  est  abordé et être
convaincu de l ’ intérêt et/ou de l ’ importance du mémoire pour just i f ier  sa lecture en
ent ier .

 D’autres éléments à soul igner ,  complètent le rapport  f inal  :

▪ Les graphiques,  tableaux,  cartes ,  photographies et  documents mult imédia sont
généralement créés à part i r  de logicie ls  spécif iques.  Cependant ,  les documents
photographiques en couleurs doivent être bien contrastés et  de bonne qual i té.  Les
documents mult imédias fournis  avec le mémoire doivent être conformes aux formats
normal isés et  ouverts  te ls  que JPEG, PNG ou VML pour les graphiques,  MP3 pour les
documents sonores et  MPEG pour les v idéos.
▪ La paginat ion doit  commencer dès la page réservée à l ’ int roduct ion,  être cont inue
et s i tuée en bas de page sans inclure les annexes.
▪ Le corps du TPFE est  st ructuré et  div isé en ensembles h iérarchisés.  Par exemple :
les part ies sont subdiv isées en chapitres ,  les chapitres en sous chapitres ,  eux-mêmes
composés de paragraphes.  Ce texte comporte :
▪Le projet  et  la descr ipt ion du s i te ;
▪La portée des t ravaux ;
▪Les exigences de la conception et  les recommandations ;
▪Les concepts de design ;
▪La sélect ion des scénar ios de la conception ;
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▪Les exigences techniques du projet  ;
▪Un organigramme – chartes ;
▪Les l imites du projet .
▪ La conclus ion contenant les points  ment ionnés qui  doivent avoir  une cohérence et
être val idés tout au long de la démarche adoptée.
Les annexes,  selon le besoin,  contenant des documents ut i l i sés pour la rédact ion ;
par exemple,  une édit ion de texte,  un protocole d’enquête,  un résumé d’expér ience,
etc.  

L ’annexe se présente comme un complément d ’ information.  E l le doit  apporter  au
lecteur une valeur  ajoutée par rapport  au contenu du corps du mémoire.  I l  faut
vei l ler  au renvoi  des annexes dans le corps du texte du mémoire.  Les éléments
suivants doivent être présentés dans les documents annexes :
▪Les croquis ,  dess ins et  autres supports  graphiques (s ’ i l s  ne sont pas insérés dans la
part ie du rapport)  ;
▪Les calculs  techniques s ’ i l s  sont ut i l i sés ;
▪Un diagnost ic du temps est imé par rapport  au temps réel  passé sur  le projet  ;
▪Les procès-verbaux des réunions (manuscr i ts  ou tapuscr i ts)  ;
▪Les photos sont c lassées en annexe ;  e l les doivent êtres datées et  commentées ;
▪ Les f igures doivent êtres l i s ib les et  commentées ;  les cartes doivent respecter la
sémiologie cartographique (nomenclature,  échel le ,  or ientat ion,  etc. ) .
▪ Des références bibl iographiques présentant les différentes sources auxquel les
l ’étudiant a eu recours et  ce,  d ’une manière c lai re,  cohérente,  ordonnée,  conforme
aux normes en v igueur et  aux usages de la discipl ine.  I l  faut assurer  la qual i té des
sources des lectures effectuées et  leur  ut i l i sat ion dans le corps du texte du TPFE.  La
référence bibl iographique est  obl igatoire.  E l le doit  être présentée conformément
aux normes et  c lassée par ordre alphabétique d’auteurs ,  de thèmes et  de catégor ies
de documents :
-L ivres ,  revues,  communicat ions,  é lectroniques ;
-Ouvrages,  études,  rapports ,  mémoires ;
-Publ icat ions parues dans des journaux,  des pér iodiques,  des actes de congrès ;
documents électroniques,  etc.
▪Des notes de bas de page ut i l i sées pour fourni r  une expl icat ion complémentaire ou
un commentaire.  La note bibl iographique concerne soit  la référence d’une citat ion
incluse dans le texte,  soit  la référence à un document venant à l ’appui  d ’une part ie
du texte.
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▪ Des not ices bibl iographiques (ou bibl iographie)  s i tuées en f in d ’ouvrage et plus
complètes que les notes de bas de page. El les permettent de décr i re les pr incipaux
caractères d ’un document af in de le s i tuer  ou de le rechercher.  Les notes
bibl iographiques sont certes moins complètes que la bibl iographie,  mais  plus
précises al lant jusqu’à se référer  à une page de l ’ouvrage ou à plus ieurs pages
success ives ou encore à des références success ives au même document.
▪ La longueur et  la mise en page :  la longueur du mémoire de TPFE est  comprise
entre 150 et 200 pages incluant la bibl iographie et  hors les annexes.  Le texte
pr incipal  doit  commencer au recto d’une page (paginat ion impaire,  di te «  bel le page
» ) ,  toutes les pages doivent avoir  la même longueur.  I l  faut év i ter  qu’une dernière
l igne (veuve) d ’un paragraphe soit  impr imée toute seule en haut d ’une page ou
qu’une première l igne (orphel ine)  d ’un paragraphe soit  impr imée toute seule en bas
d’un page (régler  pour cela avec Word :  «  év i ter  veuves et  orphel ines »  et  «
paragraphes sol idaires » ) .
▪ La pol ice et  les marges :  i l  ne faudrait  ut i l i ser  qu’une seule pol ice,  «  T imes New
Roman »  avec la tai l le 12.  De même, i l  ne faut ut i l i ser  l ’ i ta l ique que pour les c i tat ions
et év i ter  le caractère gras,  ceci  pour pr iv i légier  la c larté et  la s impl ic i té.  L ’ inter l igne
doit  être de 1 ,5 cm, les marges de 2 cm à gauche,  3 cm à droite,  2 cm en haut et  3
cm en bas pour mieux séparer les notes de bas de page. I l  faut just i f ier  par un
al ignement égalé à gauche et à droite et  la isser  une marge de 0,5 ou 1  cm pour la
rel iure.
▪ La langue du TPFE :  le mémoire peut être rédigé en français ,  en arabe ou en
anglais .  On peut ajouter  une autre langue,  à condit ion que l ’encadrant et  les
membres du jury  connaissent bien la langue chois ie.  Dans tous les cas,  un résumé en
français  doit  f igurer  au début du TPFE en plus de deux autres en d’autres langues.
▪ Le plagiat :  dans un mémoire,  comme dans tout autre t ravai l  univers i tai re,
l ’ut i l i sat ion inappropr iée des propos d’autru i  const i tue une reproduct ion i l légale,  qui
doit  être sanct ionnée et même avoir  des conséquences sur  l ’obtent ion du diplôme.
Ains i ,  conformément au code de la propr iété intel lectuel le et  art ist ique,  toute
présentat ion ou reproduct ion intégrale ou part ie l le d ’une œuvre de l ’espr i t ,  fai tes
sans consentement de son auteur est  i l l ic i te.  La commiss ion décide des sanct ions de
plagiat.  
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 L ’étudiant est  responsable de la présentat ion de l ’évolut ion du projet  à son
encadrant de manière régul ière.  La progress ion du projet  fait  auss i  part ie des
cr i tères de performance. L ’encadrant peut demander à ses encadrés de lu i  fourni r  un
rapport  supplémentaire à mi-parcours du projet .
 Le rapport  f inal  est  exhaust i f ,  i l  comprend toutes les discuss ions,  les conceptions et
le matér ie l  ut i l i sé comme convenu avec l ’encadrant.

1 .Critères d’évaluation du TPFE
 L ’évaluat ion repose sur  les pr incipaux cr i tères suivants :
-Pr ise en considérat ion des recommandations en pré-évaluat ion.
-Respect du processus d ’é laborat ion du projet .
-Cohérence du projet  f inal  par rapport  aux object i fs  prédéf in is .
-Apt i tudes conceptuel les.
-Technici té et  n iveau d’exécut ion.
-Qual i té du rendu :
-  Documents requis .
-  Échel les abordées.
-  Qual i té graphique.
-Qual i té de la communicat ion.
 Le Rapporteur établ i t  le PV qui  est  t ransmis à l ’administ rat ion.  

2.  La présentation f inale
 La présentat ion f inale est  l imitée à 60 minutes :  20 minutes pour la présentat ion,  30
minutes d’examen en entret ien avec le jury  et  10 minutes d ’entret ien avec le
candidat au DENA. A l ’ i ssue de cet entret ien,  le candidat est  tenu d’apporter  des
réponses aux différentes quest ions du jury .
 L ’étudiant présente son projet  au jury  d ’une manière profess ionnel le.  Pendant les
présentat ions,  l 'étudiant peut ut i l i ser  l ’out i l  informatique (PowerPoint ,  des
animations…) ,  des aff iches,  des modèles et  autres s imulat ions,  etc.
 Toutefois ,  i l  est  de la responsabi l i té de l ’étudiant de s ’assurer  que tous les
équipements nécessaires à la project ion de la présentat ion sont disponibles le jour
de la soutenance.
 I l  ne faut pas que les étudiants se l imitent à la présentat ion PowerPoint ,  i l s  doivent
impr imer leurs  aff iches.  La présentat ion graphique orale est  une part ie importante
de la profess ion d’architecte.
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 Pour la remise du diplôme, l ’étudiant doit  présenter  :

 -  Un just i f icat i f  de remise des t rois  exemplaires de son mémoire de f in d ’étude,
vers ion f inale,  auprès de la Bibl iothèque de l ’ENAA. Toutefois ,  toutes les remarques,
modif icat ions et  correct ions recommandées par les membres du jury  doivent
obl igatoirement être pr ises en compte par le candidat.  A défaut de ces correct ions,
le mémoire ne peut être déposé à la bibl iothèque de l ’ENA. La remise f inale du
diplôme est  condit ionnée par la présentat ion d’un just i f icat i f  de correct ions ;
 -  Une décharge remise par les responsables de la Bibl iothèque de l ’ENAA just i f iant
la rest i tut ion de tous documents ou ouvrages prêtés le long de son parcours à
l ’ENAA. 
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ANNEXES
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1 .Formulaire de demande d’inscription au TPFE.  

2.Formulaire de dépôt de TPFE (Pré-soutenance).

3.Formulaire de dépôt de TPFE (soutenance f inale).

4.Formulaire de dépôt du TPFE (dépôt définit if ) .



E c o l e  N a t i o n a l e  d ’ A r c h i t e c t u r e  d ’ A g a d i r

ANNEXES

31

Formulaire de demande d’inscription au TPFE
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Formulaire de dépôt de TPFE (Pré-soutenance)

ANNEXES
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Formulaire de dépôt de TPFE (Soutenance f inale)

ANNEXES
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